
Année n

Printemps
Plantations

de plants certifiés

Automne
Récolte

de plants de ferme

Année n-1

Avant le 15 novembre :
• Déclaration au SRAL des parcelles destinées

à produire du plant de ferme en année n
• Demande de prestation de prélèvement

de terre pour analyses nématodes
• Demande de prestation d’analyses nématodes

Prélèvements de terre

Avant le 15 novembre :
• Demande de prestation

de prélèvement de tubercules
• Demande de prestation

d’analyses de bactéries de quarantaine

Les différentes étapes des volets droits
d’obtenteurs et sanitaire

Prélèvements de
tubercules en parcelles ou sur lots

Année n+1

Printemps
Plantations

de plants de ferme

31 mai
Déclaration à la SICASOV des

surfaces plantées en plants de
ferme de variétés protégées

1er – 15 septembre
Facturation des droits
d’obtenteurs par la SICASOV

31 octobre
Règlement des factures
à la SICASOV

Automne Hiver


